
Quelle est la procédure à suivre en cas d’absence de mon enfant ?

En cas d’absence imprévue, 
je signale par téléphone l’absence 
à la vie scolaire. Si besoin, je peux 

également envoyer un mail à 
l’adresse suivante:  vie-

scolaire.quinet@ac-lyon.fr.

En cas d’absence prévue,

j’avertis au moins 48 heures à 
l’avance par écrit ( mail ou papier 
libre) une demande d’autorisation 

d’absence motivée et accompagnée 
si possible de justificatifs. 

L’absence est alors saisie et apparaitra sur votre espace parents comme absence injustifiée.  Pour la justifier, vous 
devez vous connecter sur votre espace parents de l’ENT avec vos codes EduConnect et  cliquer sur l’onglet scolarité, 
puis Pronote.

Une fois sur votre page d’accueil Pronote , il vous suffit ensuite de 
- Cliquer sur l’absence afin d’ouvrir la boîte de dialogue 
- Choisir le motif dans le menu déroulant 
- Expliquer en quelques mots le motif de cette absence  dans l’espace « commentaire » prévu à cet effet . 
- Valider 

mailto:vie-scolaire.quinet@ac-lyon.fr


1.Choisissez la 
rubrique 

« Elève ou 
parent avec 

EduConnect »

2. Cliquez sur 
valider



1. Saisissez votre 
identifiant 

Educonnect.

2. Saisissez votre mot 
de passe 

3. Cliquez sur 
valider



1. Cliquez 
sur scolarité



1.Cliquez sur 
Pronote



1.Cliquez sur l’absence 
pour ouvrir la boîte de 

dialogue vous permettant 
de justifier l’absence.



1.Cliquez sur le 
menu déroulant et 
choisissez le motif 

adapté.

2.Expliquez en quelques 
mots le motif exact de 
l’absence dans l’espace 

commentaire. 



L’absence apparaît 
comme étant justifiée 
uniquement quand le 
service de vie scolaire 
a  validé votre motif.


